
: R�f.422-1

Lettre d’information au syndic de la copropri�t�
suite � la domiciliation

de la soci�t� dans le local d’habitation

FICHE D’INFORMATIONS                                                 

Caract�ristiques :

Exp�diteur : Le repr�sentant l�gal

Destinataire : Le syndic de la copropri�t�

Comment : En recommand� avec demande d’avis de r�ception

Quand : Avant le d�p�t du dossier d’immatriculation au CFE

Que faire du document : - Joindre un exemplaire au dossier constitu� pour le CFE,
- Un exemplaire est conserv� par la soci�t�

Cette lettre doit �tre �tablie lorsque la soci�t� installe, temporairement, son si�ge social au 
domicile de son repr�sentant l�gal et si les locaux mis � disposition font partie d’une 
copropri�t�.

La dur�e de la domiciliation ne peut exc�der cinq ans � compter de la date d'immatriculation 
de la soci�t� au registre du commerce et des soci�t�s, si des dispositions l�gislatives ou 
des stipulations contractuelles s’opposent � l’installation. 

Ce courrier est effectu� � titre d'information au syndic de copropri�taire ; il ne s'agit pas 
d'une demande d'autorisation.

Textes de r�f�rence :

Code du commerce : Article L.123-11
Code du commerce : Article L.123-11-1 
Code de la construction et de l’habitation : Article L.631-7
Code de la construction et de l’habitation : Article L.631-7-3


